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INTRODUCTION 

La commune de La Limouzinière 

LA COMMUNE DE LA LIMOUZINIERE  

D'une superficie de 29,54 km², La Limouzinière est une commune rurale dôenviron 2 516 habitants en 
2020 (selon lôINSEE population l®gale au 1er janvier 2023). 

La commune est localisée au sud du département de la Loire- Atlantique, à une vingtaine de kilomètres 
au sud de Nantes, et fait partie de Grand Lieu Communauté, communauté de communes qui regroupe 
9 communes.  

Territoire majoritairement agricole, viticole et naturel, la commune est situ®e dans lôaire urbaine de 
Nantes et b®n®ficie de lôaire dôattractivit® du bassin dôemplois de Nantes. 

Localisation La Limouzinière (extrait du rapport de présentation du PLU) 

 

Le territoire de La Limouzinière est intégré au périmètre du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays de Retz.  
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POURQUOI FAIRE EVOLUER LE PLU  ?  

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) a ®t® approuv® le 9 mars 2020 par le Conseil Municipal de La 
Limouzinière.  

Pour la bonne information de tous, il est pr®cis® quôune proc®dure de mise en compatibilit® du PLU via 
une déclaration de projet a été engagée parallèlement à cette modification du PLU afin de permettre 
lôextension de la société « Pilote » dont le siège social et les bâtiments techniques (conception, 
assemblage, stockage des camping-cars) sont situés au Nord du bourg.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La commune de La Limouzini¯re a d®cid® dôengager une proc®dure de modification de son 
PLU afin de poursuivre la mise en îuvre de son projet de territoire en ouvrant à 
lôurbanisation la partie Est de la zone 2AUa concernée par lôOAP nÁA6 :  

Secteur concern® par lôouverture partielle ¨ lôurbanisation : 

 

 

 

Secteur concerné 
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Quel est le cadre juridique de la 

procédure ?  
La présente procédure de modification du PLUi rel¯ve de lôapplication des articles L153-36 à L153-44 
du Code de lôurbanisme.  

La consultation de l®autoritĄ 

environnementale au titre du cas par 

cas 
Au regard de lôarticle L122-4 du 
Code de lôenvironnement 
reporté ci-contre, et de lôanalyse 
menée dans le cadre de cette 
proc®dure, il sôav¯re que la 
procédure de modification est 
soumise à un examen au cas 
par cas. 

Lôautorit® environnementale 
sera consultée. Elle disposera 
de 2 mois pour donner son avis 
et jauger de lôopportunit® de 
réaliser une évaluation 
environnementale de la 
procédure ou pas. 

 

 

 

Font lôobjet dôune ®valuation environnementale syst®matique :  

Les plans et programmes qui sont élaborés dans les domaines de 
l'agriculture, de la sylviculture, de la pêche, de l'énergie, de l'industrie, des 
transports, de la gestion des déchets, de la gestion de l'eau, des 
télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui 
définissent le cadre dans lequel les projets mentionnés à l'article L. 122-1 
pourront être autorisés. 

Les plans et programmes pour lesquels une évaluation des incidences 
Natura 2000 est requise en application de l'article L. 414-4. 

Font l'objet dôun examen au cas par cas par l'autorit® 
environnementale : 

Les plans et programmes mentionnés qui portent sur des territoires de 
faible superficie s'ils sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur 
l'environnement. 

Les plans et programmes, autres que ceux mentionnés précédemment, 
qui d®finissent le cadre dans lequel la mise en îuvre de projets pourra 
être autorisée si ces plans sont susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement. 

Les modifications des plans et programmes si elles sont susceptibles 
d'avoir des incidences notables sur l'environnement. 

Lorsque l'autorité environnementale décide de soumettre un plan ou 
programme à évaluation environnementale après examen au cas par cas, 
la décision précise les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation 
de l'évaluation environnementale du plan ou programme. 
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L®EVOLUTION PROPOSEE : OUVRIR 

PARTIELLEMENT A L®URBANISATION LA 

ZONE 2AUA DU BOURG   

La zone 2AUa concernée  
La zone concern®e par lôouverture partielle ¨ lôurbanisation est la partie Est de la zone 2AUa situ®e ¨ 
lôOuest du bourg de La Limouzini¯re. La surface quôil est propos®e dôouvrir ¨ lôurbanisation est dôenviron 
2,01 ha afin de prendre en compte le besoin de la commune et la sensibilité du site (voir partie Etat 

Initial de lôenvironnement) 

Extrait du zonage du PLU de La Limouzinière et vue aérienne ï secteur ¨ ouvrir ¨ lôurbanisation 
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La zone 2AUa  fait actuellement lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) 
dans le PLU en vigueur quôil est propos® de modifier dans la pr®sente modification afin de prendre en 
compte lôanalyse des zones humides r®alis®e r®cemment sur la zone (voir partie « Etat Initial de 
lôEnvironnement » de la présente notice). 

Le PLU prévoit actuellement dans lôOAP pour cette zone : 

- Surface totale de la zone 2AUa = 3,71 ha (après vérification sur le SIG ï cette zone couvre en 
réalité 3,93 ha. Nous retiendrons donc le chiffre de 3,93 ha dans la présente notice) 

- Densit® pr®conis®e = 15 logements ¨ lôhectare 

- Production de logements prévue : 56 logements minimum sur la totalité de la zone 2AUa  

- Minimum de logements sociaux = 3 logements 

- Production dôun Dossier Loi sur lôEau 

 

OAP A6 en vigueur  
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LA JUSTIFICATION DU BESOIN  

Une dynamique démographique 

constante 
Entre 2008 et 2019, la commune a connu une évolution démographique positive avec un taux 
dô®volution annuel moyen de 1,46% soit lôaccueil dôenviron 540 nouveaux habitants.  

 

 

Entre 2008 et 2013, lô®volution d®mographique de la commune ®tait forte avec un taux annuel moyen 
de 2,6%. Ce dynamisme sôexplique, selon la commune, majoritairement via trois opérations dôhabitat 
qui ont vu le jour et on permit dôaccueillir environ 70 logements soit environ 170 habitants.  

Il sôagit des op®rations suivantes : Le Patureau (41 logts) en 2009, Les Nouvelles (22 logts) en 2012, 
Le Ritz Doré (8 logts) en 2013.  

 

Tx Evol Démo 

Insee
Année Population INSEE en vigueur au 01/01/2023

Chiffre connu 2008 2074 1,46%

2,6 2009 2128

2,6 2010 2183

2,6 2011 2240

2,6 2012 2298

Chiffre connu 2013 2355

0,8 2014 2374

0,8 2015 2393

0,8 2016 2412

0,8 2017 2431

0,8 2018 2451

Chiffre connu 2019 2467

1,46 2020 2503 extrapolation avec tx moyen constaté  2008 -2019

1,46 2021 2540 extrapolation avec tx moyen constaté  2008 -2019

1,46 2022 2577 extrapolation avec tx moyen constaté  2008 -2019

1,46 2023 2614 extrapolation avec tx moyen constaté  2008 -2019

Taux d'évolution démographique annuel moyen 

entre 2008 et 2019

Le Patureau 

Le Ritz Doré Les Nouvelles 
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La taille des ménages est stable depuis 
2008 avec 2,74 personnes par ménage.  

Ce chiffre est inchangé depuis 2008.  

 

 

 

 

 

 

 

Les effectifs scolaires des écoles maternelles et primaires de la commune (Ecole Gaston Chaissac, 
Ecole Saint-Joseph) sont stables voire augmentent légèrement depuis 2018 après avoir connu une 
baisse dôeffectifs (équivalent à 1 classe pour chaque école) entre 2014 et 2018. 

 

 

La commune constate quôavec la production dôune vingtaine de logements par an, les effectifs 

scolaires restent stables.  

La commune dispose dôun accueil p®riscolaire et dôune cantine (au m°me endroit).  

La commune compte, depuis peu, une micro-crèche de 12 places en plus de la convention existante 

avec la crèche de Saint-Colomban.  

Concernant le dynamisme associatif et sportif de la commune :  

¶ 45 associations dont la majorité est sportive 

¶ Inauguration de la salle des sports en 2018 

¶ Inauguration du local des jeunes en 2017 

¶ Requalification de la plaine de jeu récente en perpétuelle évolution 
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De futurs emplois à court / moyen terme 

induisant un potentiel besoin en 

logements 
La commune dispose sur son territoire dôune entreprise dôenvergure nationale : le groupe PILOTE. 
PILOTE est une entreprise de fabrication de camping-cars fondée en 1962 à la Limouzinière. La société 
compte actuellement plus de 1200 collaborateurs en Europe. Elle compte 2 usines dont une à La 
Limouzinière et une autre à la Longuenée-en-Anjou pr¯s dôAngers. L'enseigne, dont le siège social est 
à la Limouzinière (44), compte environ 700 salariés (dont 400 sur le site de La Limouzinière et 300 
sur le site de la Longuenée-en-Anjou) en 2023. Le siège de la société PILOTE et la majeure partie de 
son activité industrielle sont localisés rue du Demi-Boeuf sur la commune de la Limouzinière, au sein 
du parc dôactivit®s de la Boissel®e. 

Localisation du site dôimplantation de la soci®t® PILOTE sur La Limouzini¯re 

 

Du fait de la hausse de son activité, PILOTE est actuellement en train dôengager une extension du site 
de production de La Limouzinière. Le personnel affect® au projet dôextension de PILOTE est de 125 
personnes dont 90 en magasin et 35 dans les bureaux.  A court terme, ce sont environ 150 nouveaux 
emplois qui seront créés soit un besoin ®ventuel de logements dôenviron 55 logements à court 
et moyen terme.  

 

Siège social PILOTE  

Projet dôextension 
PILOTE  
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Des potentialités réduites de production 

de logements dans l®enveloppe urbaine  

LES GISEMENTS FONCIERS CONSTATES DANS LE PLU EN 20 20  

Une étude de densification a été réalisée dans le cadre du diagnostic du PLU en 2020 : il en résulte un 
potentiel théorique dóenviron 194 logements sur le bourg et les villages/hameaux constructibles. 
Au regard de la complexité de mener à bien ces opérations (présence dôactivit®s encore en 
fonctionnement, acquisitions fonci¯res dôun parcellaire souvent morcelé avec de multiples propriétaires, 
nécessité de d®molition voire de d®pollution, é), une part variable de cet apport de 194 logements 
reste donc très incertaine à 10 ans 

Extrait du rapport de présentation du PLU de 2020 
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LES GISEMENTS FONCIERS  ACTUALISES EN JUIN 2023 : UN BOURG 

DEJA DENSE DISPOSANT DE PEU DE GISEMENTS  A COURT TERME 

(18 LOGTS ) DONT LA MAJORITE EN RENOUVELLEMENT URBAIN 

DIFFICILE A MOBILISER  

1. Actualisation via des traitements géomatiques 
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2. Actualisation via des traitements « manuels » 
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La proportion de gisements la plus importante en termes de surfaces est située dans le centre-bourg. 
Toutefois, ces gisement correspondent à des « poches » de renouvellement urbain plutôt difficiles à 
mobiliser : 
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3. Analyse qualitative technique men®e par le bureau dô®tudes 
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Une fiche (exemple ci-dessous) a été élaborée pour chaque gisement foncier identifié et une estimation 
de la « dureté foncière » a été fixée par la commune en fonction des caractéristiques du gisement : 
zonage, surface, accès, topographie, nombre et âge des propriétaires, environnement immédiat.  

Au vu des caractéristiques un nombre de « point » est attribué à chaque gisement : 

Points Dureté  Signification  

Plus de 5 pts Faible 
Les gisements présentant une dureté faible ont été comptabilisés à hauteur de 100% 
de leur potentiel total de logements. 

Entre 2,5 et 5 pts Moyenne 
Les gisements présentant une dureté moyenne ont été comptabilisés à hauteur de 
50% de leur potentiel total de logements. 

Moins de 2,5 pts Forte 
Les gisements pr®sentant une duret® forte nôont pas été comptabilisés comme 
pouvant être mobilisés dans la production de logements future de la commune 

 

En fonction de la dureté du gisement, un échéancier a été fixé de la manière suivante:  

¶ Les gisements présentant une dureté faible sont mobilisables à 0-5 ans, 

¶ Les gisements présentant une dureté moyenne sont mobilisables à 5-10 ans, 

¶ Les gisements présentant une dureté forte sont mobilisables au-delà de 10 ans.  
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4. Analyse politique menée par la commune 

Chaque gisement identifi® sur les cartes et num®rot® a ensuite fait lôobjet dôune analyse ç politique » 
en commune destinée à valider, préciser ou invalider le gisement.  

Sont par exemple exclu des gisements potentiels à ce stade :  

- Les gisements en extension des enveloppes urbaines  
- Les gisements qui nôen sont pas (parcelle ¨ pr®server ou parcelle intégrée dans un zonage Ue 

dédié aux activités économiques par exemple) 
- Les gisements qui passent dôune duret® faible ou moyenne ¨ forte par exemple du fait de la 

connaissance sur le terrain de la commune 

5. Résultats  

Sur un potentiel de 51 gisements dont 35 au sein de lôenveloppe urbaine du bourg / La Touche Monnet, 
lôanalyse de la duret® a montr® que sur les 52 logements dôentre eux qui pouvaient être mobilisés au 
cours des 10 prochaines années, 51% (soit 27 logements) pouvaient lô°tre entre 0 et 5 ans 
(gisements présentant une dureté estimée « faible »). 

Č Voir tableau de détail page suivante. 
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Comment expliquer ce constat ?  

La commune exprime le fait que les plus gros gisements en surface correspondent à des poches de 
renouvellement urbain b®n®ficient dôOAP sectorielles.  

Ces secteurs déjà bâtis sont difficiles à mobiliser à court et moyen terme.  

 

area m² area ha

nb_p

arc

nb_par_

pub durete Mobilisation

Densite 

min PLU

Nb logts 

potentiel

1 Centre Bourg Dent creuse Société pilote - pas pour habitat 22951 2,30 Non 0,0

2 Centre Bourg Dent creuse Zone Ue - gisement Habitat à supprimer 8181 0,82 Non 0,0

3 Centre Bourg Dent creuse Zone Ue - gisement Habitat à supprimer 10928 1,09 Non 0,0

4 Centre Bourg Dent creuse Zone Ue - gisement Habitat à supprimer 3274 0,33 Non 0,0

5 Centre Bourg Dent creuse Zone Ue - gisement Habitat à supprimer 5708 0,57 Non 0,0

6 Centre Bourg

Renouvellement 

urbain (OAP1) + 

dents creuses

OAP1 en partie - Stationnement prévu - pas 

de logements - peupleraie actuellement 

mais peupliers d'une quarantaine d'années 

(fin de vie) 12850 1,29 2 0 forte forte Non 0,0

7 Centre Bourg

Renouvellement 

urbain (OAP)

OAP2 - Ancienne usine Pilote. Propriété de 

tL[h¢9Φ tŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ aŀƛǎ ŀ 

priori du logement. Potentiel de 35 

logements. Mais à court/moyen terme 

servira de stockage de camping-cars finis. 17641 1,76 6 0 forte forte Non 0,0

8 Centre Bourg Dent creuse 425 0,04 1 0 moyenne moyenne Oui 0,5

9 Centre Bourg Dent creuse 760 0,08 1 1 faible faible Oui 15 1,1

10 Centre Bourg Dent creuse 1682 0,17 2 2 faible faible Oui 15 2,5

11 Centre Bourg Dent creuse 1123 0,11 4 0 forte forte Non 0,0

12 Centre Bourg Dent creuse 2513 0,25 3 0 forte forte Non 0,0

13 Centre Bourg Dent creuse 2401 0,24 6 0 forte faible Oui 6,0

14 Centre Bourg Dent creuse 2133 0,21 5 3 moyenne moyenne 15 1,6

15 Centre Bourg Dent creuse 1631 0,16 1 0 moyenne moyenne 15 1,2

16 Centre Bourg Dent creuse 429 0,04 1 0 moyenne faible Oui 1,0

17 Centre Bourg Dent creuse 433 0,04 1 0 moyenne faible Oui 1,0

18 Centre Bourg

Renouvellement 

urbain (OAP)

OAP3 - Jardin du Ritz Doré - Habitat : 

potentiel de 2/3 maisons. Rétention/ 

indivision 1442 0,14 4 0 forte forte Non 0,0

19 Centre Bourg

Renouvellement 

urbain (OAP)

OAP4 - PA retiré car à proximité du château 

(ABF demande modifications). 17 maisons + 

logements avec cellules commerciales. 

Ancien bâti industriel (groupe TERRENA) 12366 1,24 5 0 forte moyenne Oui 15 9,3

20 Centre Bourg Dent creuse 424 0,04 1 0 moyenne moyenne Oui 0,5

21 Centre Bourg Dent creuse 424 0,04 1 0 moyenne moyenne Oui 0,5

22 Centre Bourg Dent creuse 602 0,06 1 0 moyenne moyenne Oui 15 0,5

23 Centre Bourg Dent creuse 3227 0,32 2 0 moyenne moyenne Oui 15 2,4

24 Centre Bourg Dent creuse 4564 0,46 3 0 forte forte Non 0,0

25 Centre Bourg Dent creuse 1370 0,14 2 1 moyenne moyenne Oui 15 1,0

26 Centre Bourg Dent creuse 366 0,04 1 0 moyenne moyenne Oui 15 0,3

27 Centre Bourg Dent creuse 1605 0,16 3 0 forte forte Non 0,0

28 Centre Bourg Dent creuse 869 0,09 1 1 faible faible Oui 1,0

29

La Touche 

Monnet

Renouvellement 

urbain (OAP)

OAP7 -  Ancien garage à voiture en friche. 

Un permis d'aménager est envisagé sur la 

partie Est du gisement 29 (potentiel 9 lots) 13865 1,39 13 3 forte faible Oui PA 9,0

30

La Touche 

Monnet Dent creuse 1259 0,13 4 0 forte forte Non 0,0

31

La Touche 

Monnet

Renouvellement 

urbain (OAP)

OAP8 - Exploitation agricole était là mais pb 

ŘŜ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǊƛŜƴΦ tŀǎ 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŞǇƭŀŎŞŜ ƛƭ ȅ ŀ нл 

ans en haut du village. Bâtiments de 

caractère, mais toitures effondrées. 3600 0,36 4 0 forte forte Non 0,0

32

La Touche 

Monnet

Renouvellement 

urbain (OAP)

OAP8 - Découpage de 4 lots prévu. PA 

ŘŜǾǊŀƛǘ ǎƻǊǘƛǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ4046 0,40 3 0 forte faible Oui 4,0

33

La Touche 

Monnet

Tout ou partie d'une 

parcelle peu dense 310 0,03 1 0 moyenne moyenne Oui 15 0,2

34

La Touche 

Monnet

Tout ou partie d'une 

parcelle peu dense 523 0,05 1 0 moyenne moyenne Oui 15 0,4

35

La Touche 

Monnet

Tout ou partie d'une 

parcelle peu dense 1588 0,16 1 0 moyenne moyenne Oui 15 1,2

36 La Michelière Dent creuse 1703 0,17 5 1 forte forte Non 0,0

37 La Michelière Dent creuse 1742 0,17 3 0 forte forte Non 0,0

38 La Michelière Dent creuse 442 0,04 1 0 moyenne moyenne Oui 12 0,3

39 La Michelière Dent creuse 158 0,02 1 0 moyenne moyenne Oui 12 0,1

40 La Michelière Dent creuse 4478 0,45 5 0 forte forte Non 0,0

41 La Michelière Dent creuse 471 0,05 3 0 forte forte Non 0,0

42 La Michelière Dent creuse 1122 0,11 3 0 forte forte Non 0,0

43 La Michelière Dent creuse 558 0,06 1 0 moyenne moyenne Oui 12 0,3

44 Le Chiron Dent creuse 2033 0,20 1 0 moyenne moyenne Oui 12 1,2

45 Le Chiron Dent creuse 621 0,06 1 0 moyenne moyenne Oui 12 0,4

46 Le Chiron Dent creuse 212 0,02 1 0 moyenne moyenne Oui 12 0,1

47 Le Chiron Dent creuse 828 0,08 1 0 moyenne moyenne Oui 12 0,5

48 Le Chiron Dent creuse 1265 0,13 1 0 moyenne moyenne Oui 12 0,8

49 Le Chiron Dent creuse 947 0,09 1 1 faible faible Oui 12 1,1

50 La Dorie Dent creuse 2526 0,25 2 0 moyenne moyenne Oui 12 1,5

51 La Dorie Dent creuse 1034 0,10 2 0 moyenne moyenne Oui 12 0,6

52

27 51%

25 49%

Dont logements potentiels mobilisable à court terme 0-5 ans (dureté faible)

Dont logements potentiels mobilisable à moyen terme 5-10 ans (dureté moy)

Nb logements
Dureté 

politique

TOTAL LOGTS POTENTIELS

Surface gisement Note dureté BE

commentairessecteur_1 typeid
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Passage en revue des 6 gisements à dominante Habitat b®n®ficient dôOAP sectorielles dans le bourg 
et à La Touche Monnet : 

Localisation : 

  

Les gisements numérotés 5 et 6 sur le plan ci-dessus sont compos®s de plusieurs sites, dôo½ le fait 
quôils soient pr®sents deux fois sur lôextrait de zonage.  

Gisement 
sur le plan 
ci-dessus 

Nom de lôOAP sectorielle et 
commentaires 

photographies 

¬ OAP A1 

Identifié en gisement n°6 dans 
le tableau des gisements. 

Stationnement prévu - pas de 
logements - peupleraie 
actuellement mais peupliers 
d'une quarantaine d'années 
(fin de vie) 

 

¬ 

­ 

® 

 ̄

° 

± 

± 

° 
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­ OAP A2 

Identifié en gisement n°7 dans 
le tableau des gisements. 

Ancienne usine Pilote. 
Propriété de PILOTE. Pas de 
projet pour lôinstant. Mais a 
priori du logement. Potentiel de 
35 logements. Mais à 
court/moyen terme servira de 
stockage de camping-cars 
finis. Dureté estimée forte. 

 

® OAP A3 

Identifié en gisement n°18 
dans le tableau des gisements. 

 

Jardin du Ritz Doré - Habitat : 
potentiel de 2/3 maisons. Mais 
rétention / indivision. Dureté 
estimée forte.  

 

 ̄ OAP A4 

Identifié en gisement n°19 
dans le tableau des gisements. 

Ancien bâti industriel (groupe 
TERRENA) - Permis 
dôam®nager retiré car à 
proximité du château (ABF 
demande modifications). 
Initialement le projet prévoyait 
17 maisons + logements avec 
cellules commerciales. Dureté 
estimée moyenne 

 

° OAP A7 

Identifié en gisement n°29 
dans le tableau des gisements. 

Ancien garage à voiture en 
friche. Un permis d'aménager 
est envisagé sur la partie Est 
du gisement 29 (potentiel 9 
lots). 
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± OAP A8 

Identifié en gisements n°31 et 
32 dans le tableau des 
gisements. 

Exploitation agricole était là 
mais pb de succession. Pour 
lôinstant rien. Pas dôexploitation 
agricole. Déplacée il y a 20 ans 
en haut du village. Bâtiments 
de caractère, mais toitures 
effondrées. Dureté estimée 
forte. 
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Peu de logements vacants  
Les données INSEE montrent que le nombre de logements vacants a augmenté entre 2013 et 2019 
passant de 38 logements vacants à 47 logements vacants en 2019 représentant 5,1% du parc total de 
logements.  

Selon les données communales et le rapport de présentation du PLU approuv® en 2020, lôanalyse des 
fichiers DGFIP 2018 des logements vacants a permis ¨ la commune dôidentifier tout au plus 10 
logements vacants dont le potentiel de reprise restera très limité pour les dix prochaines années. 

Lôaugmentation du nombre de logements vacants relev®e par lôINSEE entre 2013 et 2019 semble 
surtout liée à la comptabilisation en vacants de plateformes de constructions nouvelles en cours de 
réalisation et sans doute à des rotations épisodiques : vente de logements en cours au moment du 
recensement, départ de personnes âgées en résidence adaptée ou autres cas, laissant leur logement 
vacant, rotations en cours sur des logements locatifs, é 

L®absence de potentiel en extension 

Habitat (1AU) à court terme et moyen 

terme 
Extrait du zonage ï localisation des zones AU 

 

Secteur ¬ :  

¶ Zone 1AUa ï OAPA5 

¶ Phase 1 quasiment entièrement construite. Lotissement en cours ï Une vingtaine de lots. 3 lots 
accession (petits lots de 250 m²) 

¶ Tout a été vendu. Il reste 1 lot à vendre.  

¬ 

­ 
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¶ Phase 2 hiver prochain (voirie) 

Photographies de lôop®ration de la zone 1AUa :  

  

Secteur ­ :  

¶ Zone 2AUa 

¶ Objet de la présente modification du PLU 

Bilan :  

Č Il nôy a plus de zone 1AU mobilisable dans le PLU (reste 1 lot) 
Č Le seul potentiel restant mobilisable sur le court et moyen terme est la zone 2AUa objet de la 

présente modification 
Č Aucune propriété publique mobilisable dans le bourg 
Č Et majoritairement des poches de renouvellement urbain identifiés dans les gisements en U 

plutôt difficile à mobiliser (voir analyse plus haut).  

Le besoin en logements : quels 

indicateurs ?  

UNE D OUZAINE  DE LOGEMENTS PRODUITS EN MOYENNE PAR AN  

Dôapr¯s lesdonnées Sit@del2, 129 
logements en construction neuve ont été 
autorisés entre 2012 et 2021, soit une 
moyenne de 12,9 logements autorisés par 
an : 76% sont des logements individuels 
purs ; 19,4% sont des logements collectifs ; 
4,7% sont des logements individuels 
groupés. 

A partir de 2019, la production de logements 
sôintensifie. Cela sôexplique par le nouveau 
PLU qui était alors arrêté puis approuvé e 
2020 et permettait dôavoir une vision sur le 
développement de la commune au sein des 
zones U.  

 

 

 

 

 

 Les statistiques de construction de logements sont 
élaborées à partir de Sit@del2, base de données qui 
rassemble des informations contenues dans les formulaires 
de permis de construire.  

Les séries retracent le nombre de logements et leur surface 
pour les différents types de logement (individuel pur, 
groupé, collectif, en résidence) et leur statut (permis 
autorisés et les permis mis en chantier). 
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Logements autorisés sur la commune de La Limouzinière entre 2011 et 2021 

 

  

 

 
Logements 

autorisés 2012-

2021 

Individuels purs Individuels groupés Collectifs 

129 logements 
98 logements 25 logements 6 logements 

76 % 19,4 % 4,7 % 
 

UN INDICATEUR  DEMOGRAPHIQUE  : LE  « POINT MORT  »  

La mise sur le marché de nouveaux logements ne se traduit pas forcément par une augmentation de la 
population des ménages. Elle permet dans un premier temps le maintien de cette population.  Le nombre 
de logements ¨ produire permettant le maintien de la population au niveau quôelle avait pr®c®demment 

est appelé  « point mort ».  

Le point mort doit être appréhendé comme un indicateur de la dynamique de la commune et un outil 
dôaide ¨ la d®cision. 

 

Lôanalyse du point mort illustre lôaccroissement d®mographique que connait La Limouzinière 
depuis 2013.  

La demande en logements est constante sur la commune et les nouveaux logements produits servent 
à accueillir une population nouvelle et non à maintenir le niveau de population actuelle car le « point 
mort » constaté est négatif.  

 

 

Logts autorisés 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total %

Individuels purs NC 5 1 4 6 6 9 4 31 18 14 98 76,0

Individuels groupés NC 2 2 2 2 13 4 25 19,4

Collectifs NC 6 6 4,7

Résidence NC 0 0,0

Total 11 3 4 6 8 11 4 33 31 18 129 100,0

Moyenne 12,9

Logts commencés 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Total %

Individuels purs 33 8 2 1 3 9 6 4 13 27 NC 73 88,0

Individuels groupés 2 4 4 NC 10 12,0

Collectifs 2 NC 0 0,0

Résidence NC 0 0,0

Total 35 8 4 1 3 9 6 8 13 31 0 83 100,0

Moyenne 8,3

 3 phénomènes contribuent à la consommation de ces nouveaux logements :  

+ le renouvellement du parc de logements ;  

+ le desserrement des ménages ;  

+ la variation du parc de logements vacants et de résidences secondaires. 

Le point mort est le résultat de chacun de ces facteurs qui peuvent agir, soit en augmentant, soit en réduisant son 
niveau.  

Le ç point mort è permet dôidentifier les mouvements d®mographiques dôun territoire sur une p®riode. En 
effet, lô®cart entre les besoins endog¯nes et la construction neuve effective (le nombre de logements produits) 
détermine les dynamiques démographiques observées sur la période de référence. 

Trois types dôinterpr®tations sont possibles : 

1. La stabilité démographique : la construction de logements est égale au «point mort»  
2. Lôaccroissement d®mographique, le nombre de logements neufs construits est supérieur au point mort  
3. Le recul démographique : le nombre de logements neufs construits est inf®rieur au çpoint mortè, dôo½ 

une baisse de la population 
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Calcul du « point mort » pour la commune de La Limouzinière 

 

 

Le besoin en logements : quelle 

estimation pour 2033 ?  
Pourquoi la commune évalue ses besoins en logements ? 

Lô®valuation des besoins en logements du territoire est une d®marche questionnant lôensemble des 
politiques publiques de la commune (habitat, aménagement, transports, économie et emploi, services 
et ®quipementsé).  

Elle permet, à un horizon lointain : 

¶ dôapprocher globalement le niveau de besoin en logements, 

¶ dôorienter quantitativement et qualitativement la production nouvelle pour r®duire les 
dysfonctionnements constatés et intégrer les évolutions pressenties, 

¶ de répondre aux besoins des m®nages occupants (lôhabitat actuel satisfait-il, en nombre et en 
nature, les besoins en logements des m®nages qui lôoccupent ?) 

Une extrapolation de la dynamique démographique actuelle de +1,46% par an permet dôestimer les 
besoins suivants pour 2033 :  

¶ 442 habitants supplémentaires pour atteindre 3056 habitants en 2033  

¶ Un besoin théorique de 161 logements soit 16 logements par an pour accueillir cette nouvelle 
population auquel on peut ajouter un besoin potentiel de 55 logements induit en réponse à la 
création de 150 emplois du groupe PILOTE dans le bourg soit 216 logements en tout.  

Où peut-on produire ces logements ? (Voir tableau page suivante) 

Č Au moins 52 logements dans lôenveloppe urbaine (dont 27 gisements mobilisables à court 
et moyen terme et 10 logements vacants) 

 

Calcul du point mort 2013-2019

-84

13

0,00

-71,00

-10,14

Variation résidences secondaires et logements vacants

Desserrement des ménages

Point mort 2013 - 2019

Point mort annuel négatif

Renouvellement du parc de logements
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La collectivit® souhaite proposer une offre plus vari®e de typologies dôhabitat afin dô®viter le recours 
systématique aux logements individuels traditionnels de type pavillonnaire.  

Elle confirme, dans le cadre de lôouverture partielle ¨ lôurbanisation de la zone 2AUa concernée par 
cette modification du PLU, la programmation diverse de logements allant des logements individuels 
aux logements intermédiaires.  

Cela entrainera une modification de lôOAP sectorielle A6 afin : 

- Dôactualiser les ®l®ments de paysage ¨ pr®server 
- De prendre en compte lôinventaire zones humides r®alis® sur le site 
- De red®finir les modalit®s dôacc¯s et de desserte du site 

Avec un potentiel de 67 logements à court terme (40 logements via lôouverture ¨ lôurbanisation partielle 
de la zone 2AUa + 27 logements mobilisables en densification), la commune de La Limouzinière 
permettra de satisfaire à son besoin en logements à court terme pour les 5 prochaines années à 
raison du rythme quôelle connait actuellement dôenviron 12,9 logements/an.  

HYPOTHESES DE SIMULATION 2022 - 2032

Année
Population envisagée avec un taux de 

+ 1,46% par an

2023 2614

2024 2652

2025 2691

2026 2730

2027 2770

2028 2810

2029 2884

2030 2926

2031 2968

2032 3012

2033 3056

Habts en plus ? 442

Quels besoins ? 

Logts pour accueillir la nouvelle population 

(taille ménages :2,74)
161

Logts potentiellement induits à court terme 

(0-5 ans) par la création de 150 emplois du 

groupe PILOTE dans le bourg

55

Total besoin en logements 216

Potentiel de logts en densification et 

renouvellement urbain à court et 

moyen terme (0-10 ans)

52

Potentiel résoption logements vacants 10

Besoin en logts en extension 154

Où peut-on produire ces logements attendus ? 

Quel besoin en production de logements pour 2023-2033 ?
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La compatibilité du projet avec les 

dispositions supra communales  

LA CONSOMMATION DõESPACES NAF  

1. Constat issu du Portail de lôartificialisation 

Dans la cadre de la mise en îuvre de la loi Climat et R®silience dôaout 2021, la région Pays de la Loire 
a engagé une analyse de la consommation dôespaces naturels, agricoles et forestiers (espaces 
« NAF è) ¨ lô®chelle de son territoire et décliné par commune. Cette analyse est pilotée par les EPCI. 
Elle nôa, ¨ ce jour, pas encore ®t® diffus®e et/ou transmise aux communes de la Communaut® de 
communes de Grand Lieu.  

Ainsi, nous prendrons ici comme référence les données de lôoutil SPARTE (consommation dôespace 
mesurée avec les fichiers fonciers produits et diffusés par le Cerema depuis 2009 à partir des fichiers 
MAJIC  de la DGFIP) : 

Č La commune de La Limouzinière a consommé 92,47 hectares dôespaces naturels, agricoles et 
forestiers (NAF) entre 2011 et 2020 inclue.  
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Dôune mani¯re g®n®rale, la grande majorit® de la consommation dôespaces NAF constat®e ces 10 
derni¯re ann®es est due ¨ des op®rations dôhabitat engagées en 2015 et 2016 : 

 

 

 

Č Pour respecter la tendance générale fixée par la loi ï déclinée ou en cours de déclinaison dans 
le SRADDET ou le SCoTï la consommation dôespace dôici ¨ 2031 devrait tendre vers une 
surface de 46.23 hectares environ.  
 
Pendant la période de réduction, la loi prévoit que le territoire ne consomme que 50% de ce qui 
a été consommé pendant la période de référence. Par conséquent, la consommation cumulée 
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2030 doit être égale à la consommation du 1er janvier 
2011 au 31 décembre 2020 divisée par 2.  
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Objectif de consommation cumulée 2030 : 46 ha 

Consommation annuelle moyenne : 5 ha 

 

Extrait Diagnostic SPARTE pour La Limouzinière 
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2. Lôanalyse de la consommation dôespace actualis®e 

Toutefois, ces donn®es chiffr®es du Portail de lôartificialisation, m®ritent dô°tre ®claircies car elles ne 
reflètent pas la réalité des surfaces consommées qui sont en fait bien moins importantes.  

Sur la période 2009-2020, les fichiers SIG ZAN 44 transmises par le PETR du Pays de Retz dans le 
cadre de la loi Climat & Résilience repèrent une consommation de 17,2 hectares, dont 11,4 hectares 
dôespaces NAF1. 

  

 
1 Ces données ne sont pas encore validées par la commune. Elles sont présentées ici à titre indicatif.  
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LES ORIENTATIONS DU SCOT , PLH  ET PLU  

1. SCOT et PLH 

Le territoire du SCOT du Pays de Retz sôorganise autour de plusieurs niveaux de centralités qui 
concourent tous de manière différente à une attractivité renforcée du territoire.  

La Limouzinière y est identifiée en tant que « Bourgs et pôles communaux è dans lôarmature urbaine 
du SCOT.  

Carte extraite du DOO du SCOT :  

 

 

 

 

 

« Les bourgs et pôles communaux du Pays de Retz sont le lieu privilégié du développement urbain et 
résidentiel de ces communes. Les communes y favorisent : 

Č la diversit® de lôhabitat et la mixit® sociale et intergénérationnelle ; 

Č le d®veloppement dôune offre de services et dô®quipements dont les besoins sont 
identifi®s ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® ; 

Č le maintien et le développement des activités commerciales ; 

Č le maintien des activités artisanales, ou à défaut leur relocalisation au plus proche sous 
forme de village artisanal intégré au projet urbain du centre-bourg ; 

Č lôint®gration ¨ la trame verte et bleue, notamment par la valorisation des cours dôeau 
en milieu urbain, la mise en réseau des bois, haies et plantations, la sensibilisation des 
particuliers et entreprises, dans le cadre des recommandations et/ou de prescriptions 
architecturales, urbaines et paysagères intégrées lors de la prochaine révision ou 
élaboration du PLU » 

La commune de La Limouzinière bénéficiait des objectifs suivants fixés par le dernier PLH en vigueur 
(2017-2022) :  

Č Un rythme dô®volution d®mographique annuel moyen de +1,38% 

Č La production de 15 logements par an 

Č Dont 11% de locatif social 

Č Une densité de 15 logements ¨ lôhectare pour les futures opérations 

Č Une consommation annuelle de 1 ha pour les besoins en extension et celle générée au sein 
des opérations réalisées dans le tissu existant (zone U) 

r  
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2. PLU de La Limouzinière 

Le PADD du PLU de La Limouzinière approuvé après le PLH reprend à son compte les objectifs chiffrés 
de ce dernier :  

 

Extraits du PADD du PLU de La Limouzinière :  

V Rechercher une production dôenviron 15 logements par an, 

V Optimiser et privilégier la production de logements par renouvellement 

V Satisfaire une offre complémentaire en logements par des extensions maîtrisées au Sud 
et Sud-Ouest du bourg 

V Adapter les densité et les formes urbaines en rapport avec leur environnement : Densité 
minimale de 15 logements / ha pour les nouvelles op®rations dôurbanisation et favoriser 
le cas échéant des densités urbaines supérieures en centre-bourg.  

V Concevoir des projets dôam®nagement dans une logique de d®veloppement durable 
notamment « prendre en compte lôenvironnement, les qualit®s existantes des sites (zones 
humides, espaces verts, topographie, patrimoine v®g®tal, é) » 

V Favoriser la diversité de la typologie de nouveaux logements : logements individuels, 
intermédiaires, semi-collectifs voire collectifs, logements en accession et en location 

V Favoriser une production de logements locatifs sociaux en cohérence avec les objectifs du 
PLH et selon les opérateurs mobilisables 
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Conclusion de la justification du besoin 

1. Le projet et le besoin en logements de La Limouzinière 

Constat :  

¶ Une commune qui va accueillir environ 440 nouveaux habitants en 2033 soit un besoin 
dôenviron 216 logements (induit notamment par 150 emplois futurs qui seront cr®®s par lôusine 
PILOTE dans les prochaines années ï une procédure de déclaration de projet pour mise en 
compatibilit® du PLU est en cours pour lôextension du site dôexploitation de PILOTE) 

¶ Une commune qui dispose de 52 logements mobilisables à 10 ans mais seulement 27 
logements à court terme (0-5 ans) alors quôelle produit en moyenne 12,9 logements/an.  

Č Environ 10 logements vacants mobilisables selon la commune pour les 10 prochaines 
années 

Č Il nôy a plus de zone 1AU mobilisable dans le PLU (reste 1 lot) 

Č Le seul potentiel restant mobilisable sur le court et moyen terme est la zone 2AUa objet 
de la présente modification 

Č Aucune propriété publique mobilisable dans le bourg 

Č Et majoritairement des poches de renouvellement urbain identifiés dans les gisements 
en U plutôt difficile à mobiliser. 

¶ Avec un potentiel de 67 logements à court terme (40 logements via lôouverture ¨ lôurbanisation 
partielle de la zone 2AUa + 27 logements mobilisables en densification), la commune de La 
Limouzinière permettra de satisfaire à son besoin en logements à court terme pour les 5 
prochaines ann®es ¨ raison du rythme quôelle connait actuellement dôenviron 12,9 
logements/an.  

2. Le projet et la consommation dôespaces NAF 

Actuellement, la commune dispose : 

¶ dôenviron 1,49 ha de zones U non construites pouvant °tre qualifi®es dôespaces NAF au sein 
de son enveloppe urbaine. Il sôagit de la surface des zones b®n®ficiant dôOAP suivantes et 
localisées sur la vue aérienne ci-dessous :  
 
Č OAP A1 (1,02 ha) 
Č OAP A7 en partie Est (0,47 ha) 

 

¶ de 3,93 ha de zone 2AUa ï OAP A6 (= zone concernée par la présente modification) pouvant 
°tre qualifi®e dôespaces NAF car situ®e en dehors de son enveloppe urbaine. 

Č Soit un total de 5,42 ha incluant la zone 2AUa concernée par la présente modification. La réduction de 
la consommation dôespaces NAF dôau moins 50% pour la p®riode 2021-2031 est donc effective.  
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3. Le projet par rapport aux orientations supracommunales et 
communales 

La commune de La Limouzinière, dans les faits, présente un constat cohérent avec les objectifs fixés 
par le SCOT, le PLH et son PADD dans la mesure où : 

Č Elle a consomm® moins dô1 ha par an pour lôhabitat sur la p®riode 2017-2020 (les données 
2021 et 2022 nô®taient pas encore officielle) soit 3,5 ha en tout.  

Č Elle a produit environ 13 logements par an ces 10 dernières années et exprime un besoin 
de 16 logements par an selon la simulation démographique 2023-2033 présentée ci-avant.  

Lôouverture partielle ¨ lôurbanisation de la zone 2AUa permettra de mettre en îuvre la strat®gie 
communale en proposant près de 40 logements dont un pourcentage fix® dans lôOAP de logements 
locatifs sociaux (20%).  

La commune porte lôambition de proposer une op®ration offrant davantage de mixit® sociale et 
générationnelle.  
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L®EVOLUTION SOUHAITEE DU 

PLU (AVANT / APRES) 

L®Ąvolution du răglement graphique 
Il sôagit dôouvrir partiellement ¨ lôurbanisation la zone 2AUa situ®e ¨ lôOuest du bourg pour une 
surface de 2,01 ha en la basculant en zone 1AUa.  

Avant modification 

 
Après modification 

 
 

Zones SURFACES AVANT MODIFICATION SURFACES APRES MODIFICATION DIFFERENTIEL 

1AUa 0 2,01 ha  +2,01 ha 

2AUa 3,93 ha 1,92 ha - 2,01 ha 


















































































